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(54) Agencement de mesure d’un courant électrique du type à transformateur de mesure

(57) L'invention concerne un agencement de mesu-
re d'un courant électrique.

Cet agencement est du type comprenant un trans-
formateur de mesure pourvu d'un circuit magnétique (1)
en forme de tore ouvrant, et susceptible de se refermer

sur un câble dans lequel circule le courant à mesurer.
L'agencement est caractérisé en ce que le circuit ma-
gnétique (1) est souple et formé par l'empilement de
bandes magnétiques fines et souples.

L'invention est utilisable pour la mesure de courants
électriques.
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Description

[0001] L'invention concerne un agencement de me-
sure d'un courant électrique, du type comprenant un
transformateur de mesure pourvu d'un circuit magnéti-
que en forme de tore ouvrant et susceptible de se refer-
mer sur un câble dans lequel circule le courant à mesu-
rer.
[0002] Les agencements de ce type, qui sont connus,
comportent un tore rigide. Cet agencement présente
l'inconvénient majeur que l'ouverture de ce tore rigide,
pour enserrer le câble, nécessite des moyens mécani-
ques qui sont complexes et deux zones d'ouverture qui
ont une sensibilité plus grande au champ magnétique
d'origine externe ou interne et faussent ainsi la mesure
du courant primaire. De plus, la rigidité et l'encombre-
ment de l'ensemble interdisent certaines accessibilités
aux mesures. Le poids de l'agencement constitue éga-
lement un inconvénient pour les circuits magnétiques
de plus grand diamètre.
[0003] La présente invention a pour but de proposer
un agencement de mesure du type indiqué plus haut,
qui ne présente pas les inconvénients qui viennent
d'être énoncés.
[0004] Pour atteindre ce but, l'agencement selon l'in-
vention est caractérisé en ce que le circuit magnétique
est souple et formé par l'empilement de bandes magné-
tiques fines et souples.
[0005] Selon une caractéristique de l'invention, les
bandes magnétiques sont laissées libres ou sont très
peu maintenues et avantageusement fixées entre elles
seulement à chaque extrémité du tore.
[0006] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le tore comporte un dispositif d'ouverture et de fermetu-
re du type à encliquetage rapide.
[0007] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d'ouverture et de fermeture est un dispositif à emboîte-
ment avantageusement du type mâle-femelle.
[0008] Selon encore une autre caractéristique, le tore
comporte un entrefer minimal ou un entrefer qui est
adapté pour y loger un capteur magnétique.
[0009] Selon encore une autre caractéristique, l'in-
fluence de l'entrefer est compensée par un bobinage ad-
ditionnel positionné au niveau dudit entrefer.
[0010] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, le circuit magnétique est entouré d'une gaine
souple.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, au moins un bobinage est réalisé sur la gaine
en une ou plusieurs couches et l'ensemble ainsi formé
est entouré d'une gaine extérieure.
[0012] L'invention sera mieux comprise et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant un mode de réalisation de l'invention et dans
lesquel :

[0013] La figure 1 est une vue schématique en coupe
médiane radiale d'un agencement de mesure selon la
présente invention.
[0014] La figure 2 est une vue en coupe le long de la
ligne II-II de la figure 1.
[0015] La figure 3 est une vue avec arrachement, à
plus grande échelle, en direction de la flèche III de la
figure 1 et montre le dispositif de fermeture du tore sou-
ple dans sa position ouverte.
[0016] La figure 4 est une vue similaire à la figure 3,
mais dans une direction perpendiculaire à la flèche III
de la figure 1.
[0017] L'agencement de mesure selon l'invention est
conçu pour la mesure de courants alternatifs ou conti-
nus et comprend essentiellement un transformateur
comportant, comme il ressort des figures, un circuit ma-
gnétique souple 1 en forme de tore, qui est réalisé par
assemblage par empilement de bandes magnétiques fi-
nes et souples 3 (figure 2). Les bandes 3 sont laissées
libres ou sont très peu maintenues pour permettre le li-
bre déplacement de celles-ci lors de la manipulation de
l'ensemble. A cette fin les bandes sont seulement fixées
entre elles, de toute façon appropriée, à chaque extré-
mité du tore.
[0018] Pour protéger le tore magnétique 1, celui-ci est
glissé dans une gaine isolante 4. Sur cette dernière sont
réalisés le ou les bobinages 5, en une ou plusieurs cou-
ches, de façon uniforme et bien répartie. Puis l'ensem-
ble ainsi obtenu est entouré d'une gaine de protection
extérieure 6.
[0019] L'agencement ainsi formé pourrait être conçu
pour avoir un entrefer 7 minimal. L'entrefer pourrait aus-
si être conçu de façon à pouvoir y loger un capteur ma-
gnétique tel qu'une cellule à effet Hall, capteur magnéto-
résistant, spire ou analogue.
[0020] L'agencement est pourvu d'un dispositif
d'ouverture et de fermeture 9 avantageusement à encli-
quetage rapide tel qu'un emboîtement du type mâle/fe-
melle, avec un entrefer 7 qui peut être minimal ou com-
porter un logement pour y loger le capteur magnétique
susmentionné.
[0021] La déformation du tore se fait dans le plan du
tore, avec glissement des bandes les unes sur les
autres, pour que les caractéristiques magnétiques
soient peut affectées.
[0022] Pour la réalisation du tore, il est préférable de
préformer celui-ci, au moment de sa fabrication, en em-
pilant par exemple les bandes de tôle sur un gabarit de
forme ronde.
[0023] Les figures 3 et 4 illustrent, à titre d'exemple,
un mode de réalisation du dispositif d'ouverture et de
fermeture 9 de l'agencement en forme de tore, selon la
présente invention. Ce dispositif comporte une partie
mâle 10 entourant une extrémité de la gaine de protec-
tion extérieure 6 et une deuxième partie 11 en forme
d'une douille dont une première portion 12 entoure la
deuxième extrémité de la gaine extérieure 6 et se pro-
longe par une seconde portion 13 déstinée à recevoir
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la partie mâle 10 entourant la première extrémité.
[0024] La douille 12 porte deux aillettes avantageu-
sement amovibles 14 qui s'étendent parallèlement à
l'axe de la douille à des emplacements diamètralement
opposés et font saillie au-delà de l'extrémité libre de la
portion de douille femelle 13 en étant par ailleurs fixée
sur la douille. L'extrémité libre en saillie de chaque aillet-
te 14 est recourbée en 15, radialement vers l'axe de la
douille de façon à former des griffes susceptibles de ve-
nir en prise derrière une collerette annulaire 16 prévue
sur la partie mâle 10, à une distance prédéterminée de
cette extrémité. Cette distance est choisie de telle façon
que les griffes 15 puissent s'encliqueter derrière la col-
lerette 16 lorsque la partie mâle 10 est correctement en-
gagée dans la partie femelle 13 du dispositif de ferme-
ture ou d'ouverture 9.
[0025] L'invention prévoit la possibilité de diminuer
les lignes de fuite au niveau de l'entrefer, grâce à un
bobinage de compensation 20 disposé autour de la zo-
ne de l'entrefer, comme on le voit en 20 sur la figure 1.
[0026] Dans le cas du mode de réalisation du dispo-
sitif de fermeture, selon les figures 3 et 4, le bobinage
serait disposé avantageusement dans la partie femelle
dans les portions 12 et 13. Ainsi, l'influence de l'entrefer
est réduite.
[0027] Comme il a été indiqué plus haut, l'invention
offre la possibilité de placer un capteur dans l'entrefer.
A cette fin, on pourrait placer le capteur sur la face fron-
tale du tore de la partie femelle en dimensionnant la lon-
gueur de l'extrémité mâle 10 de façon à laisser un en-
trefer d'une longueur appropriée entre les deux extré-
mités du tore. Les fils de connexion du capteur peuvent
être sortis avec le câble de liaison 18 permettant la sortie
des fils de bobinage 5.
[0028] L'agencement selon l'invention permet de me-
surer des courants de fuite, avec charge ou éventuelle-
ment selon le principe de l'annulation de charge avec
un amplificateur opérationnel en mode entrée courant,
des courants alternatifs et continus (avec capteur ma-
gnétique approprié en mode de mesure d'induction ou
en mode d'annulation de flux avec bobine) ou être as-
socié au principe de tore Rogowski (en mesure ou avec
injection de courant).

Revendications

1. Agencement de mesure d'un courant électrique, du
type comprenant un transformateur de mesure
pourvu d'un circuit magnétique en forme de tore
ouvrant, et susceptible de se refermer sur un câble
dans lequel circule le courant à mesurer, caractéri-
sé en ce que le circuit magnétique (1) est souple et
formé par l'empilement de bandes magnétiques fi-
nes et souples (3).

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les bandes magnétiques (3) sont laissées

libres et sont très peu maintenues et avantageuse-
ment fixées entre elles seulement à chaque extré-
mité du tore.

3. Agencement selon la revendication 2, caractérisé
en ce qu'il comporte un dispositif d'ouverture et de
fermeture (9), avantageusement du type à encli-
quetage rapide.

4. Caractérisé en ce que le dispositif de fermeture et
d'ouverture (9) est réalisé sous forme d'un emboî-
tement du type mâle (10) - femelle (11).

5. Agencement selon la revendication 4, caractérisé
en ce que l'entrefer entre les deux extrémités du to-
re souple est minimal.

6. Agencement selon la revendication 4, caractérisé
en ce que un capteur magnétique est logé dans le
dispositif d'ouverture et de fermeture (9), dans l'en-
trefer formé entre les deux extrémités du tore sou-
ple.

7. Agencement selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le circuit magnétique
formé par l'empilage des bandes magnétiques (3)
est entouré d'une gaine souple (4).

8. Agencement selon la revendication 7, caractérisé
en ce qu'au moins un bobinage (5) est réalisé sur
la gaine interne (4) en une ou plusieures couches
et l'ensemble ainsi formé est entouré d'une gaine
extérieure (6).

9. Agencement selon l'une des revendications 3 à 8,
caractérisé en ce que la partie femelle (11) du dis-
positif de fermeture (9) comporte des languettes
axiales (14) avantageusement amovibles, suscep-
tibles de s'engager derrière des éléments (16) sur
la surface périphérique de la partie mâle (10) du dis-
positif, lorsque celui-ci est dans sa position fermé.

10. Agencement selon l'une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce qu'un bobinage de compensation
(20)est prévu au niveau de l'entrefer pour réduire
l'influence de ce dernier.
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